
Proclamations.

PROCLAMATION.

TTENDU que le Sixième jour du mois de Décembre dernier, Nous avionsjugé à propos de
proroger Notre Parlement du Canada au Dix-HUITIÈME jour de JANVIER courant, au-

quel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa;
SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations et pour le plus grand aise
et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Noire
Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps sus-
dit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, MARnr, le VINGT-

SEPTIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour prendre en considération l'état et la prospé-
rité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI voUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN Fo DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et,à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada, TslioiN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable JoHN, BAnoN LISGAR, de Lisgar et Siilieborough;
dans le comté de Cavan,. Irlande, dans, la Pairie du Royauine-Urii.de la
Grande,3Bretagne et d'Irlande et B3aronnet, un, des Ileibres de Nôöfý
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier. Grand'Croix de Notre Tréï-
Honorable Ordre dit Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de Saint Miclielet Saint George, Gouverneur Gén@ial du CanaJà.
et Gouverneur et Commandant en chef de l'Tle du Prince Edouard.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTANA, dans Ndre
Puissance du Canada, le douzième jour janvier, en l'année de NotÏe
Seigneur mil huit cent soixante-et-douze, et de Notre Règne la trente-
einquième.

Par 0.drc,
EiioUAD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

VIcToRIA, Par la Gice de Dieu, f ine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'I9-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en notre Cité d'Ottawa,
le Septième jour de Février courant, et à chacun de vous-SALUT

PROCLAMA TION.

A T TENDU que le Doazième jour de Janvier dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au VINGT-SEPTIÈME jour du mois

de FÉVRIER courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité d'Ottau-a; SACIEZ MAINTENANT, que pour diverses causeq et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nosbien-aimés sujets, Nous avons cru conve-
nable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacur. de
vous, d'être prész!lts au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant


